
AMAP DE GARAZI                                                Période : 06 janvier 2016 au 29 juin 201 6 
CONTRAT OEUFS 

Date de début du contrat :  06 janvier 2016  

Arduradunak / contact  

Coordination : Arnaud YOUAKIM – 06.85.34.41.01 – contact@amap-garazi.com  

Trésorier : Denis VINCENS – 06.70.38.96.73 – bordattoa1@gmail.com   

 
Kidearen IZENA / NOM de l'adhérent:  
Helbidea / Adresse : ……………………………………………………………………………. 
Tel Domicile : …………………………………      Mugikor / portable : ………………………………. 
Courriel : ……………………………………………………. 

 
 
Le consommateur a pris connaissance de la 
charte AMAP® et s'engage :  
- à respecter les principes de la charte AMAP,  
- à régler d'avance l’achat de ses produits.  
- à prendre en compte les aléas de production 
- à récupérer ses produits sur le lieu de la 
distribution.  
- à participer à la réunion bilan avec les 
producteurs 
Chaque adhérent engage sa responsabilité 
civile en cas d’incident.  

Le      /     / 20 

Signature de l’adhérent 

 
Les producteurs Marie-Jo OTHATÇEGUY et 
Xabi LECUONA s’engage : 
- à respecter les ENGAGEMENTS de la 
charte AMAP (production sans produits 
chimiques de synthèse ni pesticides)  
- à livrer l’AMAP et à être présent le mercredi 
de 18 h 30 à 19 h 30 sur le lieu de distribution.  
- à répondre aux questions des 
consommateurs et à participer à la réunion 
bilan avant le renouvellement de contrat.  
Le producteur engage sa responsabilité civile 
en cas d’incident.  

Signature du producteur 

 

 

 

 

 

Livraisons par semaine à partir du mercredi 06 janvier 2016 jusqu’au 29 juin 2016 ,  

soit 26 livraisons  

 

Produits Prix / boite Livraisons  Nb de boite de 6 œufs Montant  
TTC 

Œufs petits 
Boite de 6 

1,70 €  
la boite 26 ___ x 44,20 € TTC _____ € TTC

SOMME TOTALE    _____ € TTC

Dont TVA 5,5 % = _____ € TVA

MODE DE 
PAIEMENT 

� Paiement en Eusko    
� Paiement en €uro    
� Paiement en 1 chèque  
� Paiement en 2 chèques  
� Paiement en 4 chèques  

  

 

Les chèques sont remis au gérant de contrat du prod ucteur au moment de la signature des 
contrats, établis à l'ordre du producteur GAEC BASLURRE 
Le trésorier remettra chaque mois les chèques mensuels. 
 
 
 
 
 



AMAP DE GARAZI                                                Période : 06 janvier 2016 au 29 juin 201 6 
CONTRAT OEUFS 

Date de début du contrat :  06 janvier 2016  

Arduradunak / contact  

Coordination : Arnaud YOUAKIM – 06.85.34.41.01 – contact@amap-garazi.com  

Trésorier : Denis VINCENS – 06.70.38.96.73 – bordattoa1@gmail.com   

 
 
 
 
 
    
 

 

 

L’adhérent (nom) M …………………………..  de l’AMAP GARAZI a confirmé son engagement 
d’achat d’œufs, correspondant à l'option ci-dessous, à l’ordre de GAEC BASLURRE 
 
 

Produits Prix / boite Livraisons  Nb de boite de 6 œufs Montant  
TTC 

Œufs petits 
Boite de 6 

1,70 €  
la boite 26 ___ x 44,20 € TTC _____ € TTC

SOMME TOTALE    _____ € TTC

Dont TVA 5,5 % = 2,22 € TVA / boite _____ € TVA

MODE DE 
PAIEMENT 

� Paiement en Eusko    
� Paiement en €uro    
� Paiement en 1 chèque  
� Paiement en 2 chèques  
� Paiement en 4 chèques  

  

 

 

Livraisons par semaine à partir du mercredi 06 janvier 2016 jusqu’au 29 juin 2016 ,  

soit 26 livraisons  

 

Date :  

Signature du trésorier Denis VINCENS :  

 

 
Les chèques sont remis au gérant de contrat du prod ucteur au moment de la signature des 
contrats, établis à l'ordre du producteur GAEC BASLURRE 
Le trésorier remettra chaque mois les chèques mensuels. 
 
 
 

REÇU 


